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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1303-2013, 11 décembre 2013
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Règlement relatif à l’application de la Loi
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes f et m du 
premier alinéa de l’article 31 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2), le gouvernement peut 
réglementer les matières qui y sont énoncées;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 3);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à l’article 124 
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de 
règlement modifi ant le Règlement relatif à l’application de 
la Loi sur la qualité de l’environnement a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 7 août 2013, 
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement 
relatif à l’application de la Loi sur 
la qualité de l’environnement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 31, 1er al., par. f et m)

1. L’article 8 du Règlement relatif à l’application de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 3) 
est modifi é par l’ajout, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Le présent article ne s’applique pas dans le cas où la 
demande de certifi cat d’autorisation concerne un projet 
de reconstruction d’un échangeur situé en milieu urbain, 
constitué d’un ensemble de voies servant à raccorder une 
autoroute à une autre autoroute ou à une route, autorisé 
en vertu de l’article 31.5 ou 31.6 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, inclusion faite de toutes les composantes 
de ce projet, notamment les infrastructures connexes de 
même que tout ouvrage et installation utiles à leur amé-
nagement et à leur gestion. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1305-2013, 11 décembre 2013
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Ouvrages municipaux d’assainissement 
des eaux usées

CONCERNANT le Règlement sur les ouvrages munici-
paux d’assainissement des eaux usées

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c du premier 
alinéa de l’article 31 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2), le gouvernement peut adopter des 
règlements pour prohiber, limiter et contrôler les sources 
de contamination de même que l’émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet dans l’environnement de toute 
catégorie de contaminants pour l’ensemble ou une partie 
du territoire du Québec;
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